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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56886

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 24-56886

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 22-72114
16/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU DE SAINT ETIENNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26420030400808N° National d'identification : 
SAINT ETIENNEVille : 

42055Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE 224037 ORGANISATION -CONSEIL ET MISE EN OEUVRE ANNIVERSAIRE Intitulé du marché : 
CHUSE

98110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

? Valeur technique : représente 50 % de la note et est décomposée comme suit Critères d'attribution : 
: ? Qualité et créativité de l'offre proposée ? Rétro planning pour la mise en oeuvre de la prestation ? 
Capacité à intégrer l'incertitude par rapport à la crise sanitaire (par exemple le moment de 
convivialité) ? Engagement à atteindre la cible du public attendu ? Cout de la prestation : représente 
50 % ? Coût global de la prestation ? Pourcentage de financement par le sponsoring/mécénat

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
MARCHE 224037 CENTRE FRANCE EVENEMENTS AGENCE CAPEA 23 RUE JEAN ZAY - ZI LA 
BERAUDIER 42270 SAINT PRIEST EN JAREZ SIRET 530 297 134 00062

16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56886
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56886

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


